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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-114820

Département(s) de publication : 02, 59, 62, 60, 80, 08, 51
 Annonce n° 25-114820

Section 1 - Identification de l'acheteur

DIR NordNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME La Directrice Interdépartementale des Routes Nord MadameCorrespondant :  , Directrice

 JEAN BART  Adresse :  44 ter RUE , 59019 LILLE cedex
Coordonnées :

 Téléphone : +33 320496344
 Courriel : dirn@developpement-durable.gouv.fr

 Adresse internet : https://www.dir.nord.developpement-durable.gouv.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 2 - Description du marché

RN31 - MERCIN ET VAUX (Aisne) - Travaux de réhabilitation du bassin Objet du marché : 
d'assainissement et travaux d'assainissement

 Route Nationale 31  Lieu d'exécution :  Route Nationale 31 Route Nationale , 02200 Mercin-et-Vaux

Section 3 - Caractéristiques du marché

Travaux de réhabilitation d’un bassin d’assainissement et de son réseau Caractéristiques principales : 
d’assainissement. Code CPV 45232410 Travaux d’assainissement
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

7 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Voir DCEréglementent : 

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-114820
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-114820
https://www.dir.nord.developpement-durable.gouv.fr
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques 
pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle 
du marché
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
En matière de fournitures et services, une description de l'équipement technique, des mesures 
employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de 
recherche de son entreprise
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat
Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Il est 
accepté d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par le 
candidat, si celui-ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a aucune possibilité de les obtenir dans 
les délais fixés
Echantillons, descriptions et/ou photographies des fournitures
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En cas de marché public ou d'accord-cadre passé pour les besoins de la défense, 
renseignements relatifs à la nationalité du candidat
En cas de marché public ou d'accord-cadre passé pour les besoins de la défense, et si l'objet ou 
les conditions du marché le justifient, renseignements relatifs à l'habilitation préalable du 
candidat, ou à sa demande d'habilitation préalable, en application des articles R. 2311-1 et 
suivants du code de la défense, relatifs à la protection du secret de la défense nationale
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Formulaire ATTRI1, Acte d'engagement (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.
gouv.fr/daj/formulaires-attribution-marches-2016
Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 
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Section 9 - Délai d'urgence

sans objetDélai d'urgence - Justification : 

Section 10 - Conditions de délai

20/11/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

DIRN-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
SIRE-2025-10-02

Conditions de participation: SITUATION PROPRE DES Renseignements complémentaires : 
OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES : Si le candidat utilise le DUME : Les documents et renseignements 
mentionnés à l'article R.2143-4 du CCP en complétant le DUME rédigé en français. Si le candidat 
n'utilise pas le DUME : Les documents et renseignements mentionnés à l'article R.2143-3 du CCP, à cet 
effet le candidat pourra utiliser les formulaires DC1 et DC2 téléchargeables sur le site : https://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat Capacité économique et financière: 
Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : Si le candidat 
utilise le DUME : Les documents et renseignements mentionnés à l'article R.2143-4 du CCP en 
complétant le DUME rédigé en français avec : - le chiffre d’affaires annuel des 3 derniers exercices 
(partie IV B 1a) - le chiffre d’affaires annuel des 3 derniers exercices dans le domaine d’activités 
couvert par le marché (partie IV B 2a) - le montant couvert par l’assurance contre les risques 
professionnels (partie IV B 5) Si le candidat n'utilise pas le DUME : Une déclaration concernant le 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les travaux objet du marché, réalisés au 
cours des 3 derniers exercices disponibles ; Le candidat peut prouver sa capacité par tout autre 
document considéré comme équivalent par le maître d'ouvrage. niveau(x) spécifique(s) minimal(aux) 
exigé(s) : Le chiffre d’affaires moyen annuel du candidat ou du groupement sur les trois dernières 
années connues devra être au moins égal à 350.000€ TTC Référence professionnelle et capacité 
technique : Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : Si le 
candidat utilise le DUME : Les documents et renseignements mentionnés à l'article R.2143-4 du CCP en 
complétant le DUME rédigé en français avec : - une liste des travaux exécutés sur les 5 dernières 
années - le nom des techniciens ou organismes techniques auxquels il fera appel (partie IV C 2) Si le 
candidat n'utilise pas le DUME : A - Expérience : La présentation d'une liste des travaux en cours 
d'exécution ou exécutés au cours des 5 dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution 
pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu 
d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés 
régulièrement à bonne fin. B - Capacités professionnelles : L'indication des titres d'études et 
professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de conduite des travaux de même nature que celle du marché ; C - Capacités techniques 
: Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement, pour chacune des 3 dernières années ; Une déclaration indiquant l'outillage, le 
matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du marché public ; 
niveau(x) spécifique(s) minimal(aux) exigé(s) : Sans objet. Visite obligatoire : Oui Détail sur la visite (si 
Oui) : L’attention des candidats est attirée sur le fait que l’absence de l’attestation du service 
ingénierie de la DIR Nord prouvant la visite du site entraînera l’élimination de la candidature. Les 
candidats désirant se rendre sur le site devront faire parvenir au plus tard vingt (20) jours avant la date 
limite de remise des offres, une demande écrite en utilisant les fonctionnalités de la plate-forme de 
dématérialisation ([http://www.marches-publics.gouv.fr]) sous la référence précisée à l’article 5-1 du 
règlement de consultation. Une seule date de visite sera proposée à l’initiative du service en charge. 
Les entreprises seront reçues séparément. La visite sur site aura lieu au plus tard quinze (15) jours avant 
la date de remise des plis. A l’issue de la visite et au plus tard 12 jours avant la date de remise des 
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offres, les questions seront posées via PLACE et une réponse sera donnée par l’intermédiaire de cette 
plateforme à tous les candidats ayant retiré un dossier, au plus tard cinq (5) jours avant la date limite 
de remise des offres. CONDITIONS D'EXÉCUTION DU CONTRAT : se référer aux CCAP et CCTP

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Poste :

Voir DCEConditions de remise des offres ou des candidatures : 

Section 14 - Informations complémentaires

15/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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